Master complémentaire conjoint en conservation-restauration du Patrimoine culturel immobilier


Objectifs de la formation

La sauvegarde du patrimoine s’inscrit à la fois dans la philosophie de « conservation intégrée » prônée par le Conseil de l’Europe et dans une politique de développement durable impliquant les reconversions économique, sociale et culturelle indispensables à la survie de ce patrimoine. Réhabiliter le bâti ancien, lui rendre une valeur d’usage liée à son époque et le restaurer imposent aussi de prendre en compte l’environnement, d’utiliser des techniques et des matériaux traditionnels ou de leur substituer des techniques nouvelles éprouvées et adéquates.

Le Master complémentaire vise à développer les capacités de réflexion et de conceptualisation préalables aux interventions sur l’ensemble du patrimoine architectural, urbain, rural ou paysager. Il prend également en compte l’analyse sociologique et prospective du patrimoine, tant dans les aspects culturels qu’économiques de la conservation intégrée.
Structure du programme
· Partenaires

Ce Master complémentaire est organisé par les 3 Académies universitaires, en partenariat avec les établissements d’enseignement supérieur (instituts supérieurs d’architecture) et sous l'égide de l'Institut du Patrimoine wallon (Centre des métiers du patrimoine de la Paix-Dieu) qui en assure la coordination administrative.

· Logique générale

L’interdisciplinarité et la pluridisciplinarité constituent des paramètres essentiels de la formation.

Le Master complémentaire conjoint est le seul, en Communauté française de Belgique, à couvrir globalement le champ de la conservation-restauration du patrimoine culturel immobilier et de ses spécificités.

L’intégration des savoirs disponibles au sein de toutes les institutions d’enseignement supérieur d’une part, et des compétences de spécialistes de disciplines particulières d’autre part, permet de faire de cette formation un pôle d'excellence.

Positionnement du programme
· Master complémentaire conjoint comportant deux années d’études (120 ECTS)
· Accessibilité à l’Ecole doctorale en Art de bâtir et urbanisme, organisée conjointement par l’Académie Wallonie-Europe, l’Académie Louvain et l’Académie Wallonie-Bruxelles

Module 1: Philosophie du patrimoine (11 ECTS)
Coordinateur : Philippe Bragard (UCL)

1. Définitions et concepts (2 ECTS)
Patrimoine architectural : monument, ensemble architectural ; patrimoine paysager : site ; patrimoine archéologique : site archéologique

Hugues Wilquin (FPMs)
2.Émergence et évolution de la notion de conservation et des concepts de restauration (1 ECTS)
 Jacques Barlet (ULg)
3. Chartes, conventions, déclarations, résolutions et directives internationales (2 ECTS)
Liste des documents, contenu et étude critique

 Michel de Waha (ULB), Yves Robert (La Cambre Architecture)
4. Remplois dans l’histoire de l’architecture (2 ECTS)

Yves Robert (ISACF La Cambre)
5. Conservation intégrée et mise en valeur du patrimoine (2 ECTS)

Jean-Louis Dumortier (Saint-Luc Tournai), Yves Robert (ISACF La Cambre)
6. Problématiques spécifiques à la conservation du patrimoine moderne et contemporain (2 ECTS)

Bernard Baines  et Maurizio Cohen (ISACF La Cambre)

Module 2 : Histoire et principes de l’architecture (24 ECTS)

Coordinateur : Stéphane Vanbeveren (ULB)

1. Les styles 

· Les spécificités de l’architecture urbaine (2 ECTS)

Philippe Bragard (UCL)

· Les caractères régionaux des architectures rurales (2 ECTS)

Gérard Bavay (UCL)

2. Gros œuvre 

· Fondations et structures (2 ECTS)

Thibaut Brogneaux (ULg), Vincent Servais (St Luc Liège)

· Etude des matériaux : pierre, brique, béton, enduit et mortier, bois, charpente, couverture (ardoise, tuile, zinc, plomb) (8 ECTS)

Luc Courard (ULg), Patrick Hoffsummer (ULg), Alain Sabbe (FPMs), Francis Tourneur (IESA Lambert Lombard), Jean-Louis Vanden Eynde (Saint-Luc Bruxelles)
Conférenciers : Jacques de Pierpont (Paix-Dieu), Giovanni Peirs, Jean- Marie Tong (Paix-Dieu)
· Techniques spéciales : chauffage et ventilation, éclairage, acoustique (2 ECTS)
Jean-Marie Hauglustaine(ULg)
Conférencier : Jean-Luc Capron (Saint-Luc Bruxelles)

3. Second œuvre (arts d’accompagnement, décors)
Matériaux et techniques anciennes de mise en œuvre, analyse des altérations et des pathologies, techniques de restauration 

· Introduction/Coordination : Yvette Vanden Bemden (FUNDP), Jean-Louis Vanden Eynde (Saint-Luc Bruxelles) (2 ECTS)
· Enduit, badigeon, stuc, staff, carton pierre, décor peint, faux marbre, faux bois, dorure, papier à meubler, cuir, menuiserie, parquetage, ferronnerie/serrurerie, marbrerie, céramique, mosaïque, vitrerie, sculpture, orgues (6 ECTS)

Fabrice Giot (UCL), Caroline Heering, Yvette Vanden Bemden (FUNDP)


Conférenciers: P. Bernard (à confirmer), Laurent Bouvy (Paix-Dieu), Claude Dumortier (à confirmer), Anne Froidebise, Isabelle Lecoq (IRPA), Daniel Menchior (Paix-Dieu), Paul Mordan (Paix-Dieu), Caroline Pholien (Paix-Dieu), André Thomas (Paix-Dieu), Geert Wisse (IRPA), Bernard Wodon (Paix-Dieu)
Module 3 : Jardins historiques – architecture du paysage (7 ECTS)

Coordinateur : Claude Feltz (FUSAGx)
1. Jardins historiques (4 ECTS)

Histoire, théorie de la conservation, principes des études préalables, plans de gestion et d’entretien
Nathalie de Harlez de Deulin (Haute Ecole Charlemagne), Didier Hoyos (Haute Ecole Charlemagne)

2. Base scientifique de la gestion des parcs et jardins (3 ECTS)

Diagnostic spécifique des sols des parcs et jardins

Laurent Bock (FUSAGx)

Relevé botanique et dendrologie, état sanitaire et diagnostic de l’arbre

Bruno Campanella (FUSAGx), André Toussaint (FUSAGx)
Réseaux hydrauliques et fontainerie des parcs et jardins

Michel Tiquet (Haute Ecole Charlemagne), Jean-Louis Vanden Eynde (Saint-Luc Bruxelles)
Laurent Bock (FUSAGx), Bruno Campanella (FUSAGx), Nathalie de Harlez de Deulin (Haute Ecole Charlemagne), Michel Tiquet (Haute Ecole Charlemagne), André Toussaint (FUSAGx), Jean-Louis Vanden Eynde (Saint-Luc Bruxelles)

Module 4 : Méthodologie des études préalables et techniques de restauration  (24 ECTS)
_______________________________________________________________________________________________________________________________

Coordinateur : Laurent Verslype (UCL)
1. Introduction aux études préalables, ressources documentaires et recherche documentaire (2 ECTS)
Introduction, sources écrites, cartographie, plans et levés, iconographie, ouvrages théoriques, marques et signes d’édification, rapports d’études et bibliographie, recherche documentaire
Jacques Barlet (ULg) 
Conférenciers : Hassan Bougrine (ULg), Martine Marchal (DGATLP)

2.  Archéologie du sous-sol (2 ECTS)
Techniques de fouilles, analyse stratigraphique, technique de prélèvement, méthodes d’investigation et d’interprétation
Laurent Verslype (UCL), Didier Viviers (ULB)
3.  Archéologie du bâti (3 ECTS)

Analyse stratigraphique et méthodes d’investigation et d’interprétation
Mathieu Piavaux (FUNDP), Caroline Bolle (Saint-Luc Tournai)
4.  Techniques de relevé, de représentation graphique, de restitution  et de simulation (4 ECTS)

Relevés manuels, levés topographiques, photogrammétriques, photographiques et métrophotographiques, dessin technique, stéréotomie, DAO et logiciel de restitution, photomontages, images de synthèse
Serge Paeme (IESA Lambert Lombard)

5.  Etudes sanitaires et diagnostics (4 ECTS)

Technique de reconnaissance et d’auscultation des matériaux, des structures et des charpentes

Analyse des pathologies des matériaux, des structures et des charpentes (désordres structuraux y compris des sols) 

Analyse des risques liés aux phénomènes naturels 

Alain Sabbe (FPMs), Michel Provost (ULB)
Conférenciers : Dominique Bossiroy (ISSEP), Anselme Dutrecq (Paix-Dieu)
6. Techniques de conservation et de restauration (6 ECTS)

· Monument


Consolidation provisoire ou définitive, intervention d’urgence, réparation ou remplacement de structures ou de matériaux, anastylose, nettoyage et ravalement, protection contre l’humidité et les agents agressifs ou polluants, adaptation aux techniques spéciales actuelles

Alain Sabbe (FPMs), Georges Te Kolste (ULB)

Conférenciers : Jacques de Pierpont (Paix-Dieu), André Pien (CSTC), Pascal Lemlyn (Paix-Dieu)
·  Vestiges archéologiques


Méthodes de consolidation, de conservation, d’anastylose et de mise en valeur

Didier Viviers (ULB), Laurent Verslype (UCL)

7.  Estimation et gestion des coûts (2 ECTS)

Alain Dirix (FPMs)


8.  Aspects économiques du patrimoine (1 ECTS)
Christian Lasserre (UCL)
Module 5 : Acteurs institutionnels, législation et procédures administratives (8 ECTS)



Coordinateur : Pierre Paquet (ULg)

1. Institutions internationales et nationales (1 ECTS)
Institutions internationales (UNESCO, ICOMOS, …), Organismes nationaux et régionaux 

Jean Barthélemy (FPMs)

2.  Législations et procédures administratives (3 ECTS)  
· Législation en Région wallonne et institutions régionales
· Législation en Région Bruxelles-Capitale
· Références aux autres législations 

Pierre Paquet (ULg)
Conférencier : Jérôme Bertrand  (Centre urbain asbl)

3. Loi sur les marchés publics (2 ECTS)

La loi, arrêtés d’applications, exemples pratiques en matière de patrimoine


Hugues Wilquin (FPMs)

Conférenciers : Georges Dereau (MET), Patrick Imbreckx (MET, Paix-Dieu)
4. Normes et développement durable (2 ECTS)

Intrusion, incendie, climatisation, isolation, accessibilité.

Jean-Marie Hauglustaine (ULg)

Module 6 : Méthodologie d’établissement du dossier de restauration et du suivi de chantier (8 ECTS)


Coordinateur : Hugues Wilquin (FPMs)
1. Masterplan (1 ECTS)

2. Projet (3 ECTS)
Esquisse, avant-projet, cahier spécial des charges, description des postes (matériaux et mise en œuvre), fiches d’état sanitaire, modes et codes de mesurage, établissement des métrés et estimations
3. Travaux (2 ECTS)

Suivi de chantier, réception (provisoire et définitive)

4. Entretien et monitoring (2 ECTS)
Jean-Luc Capron (Saint-Luc Bruxelles), Paul Delaisse (IESA Mons), Alain Dirix (FPMs), Jean-Marie Hauglustaine (ULg),  Francis Metzger (ULB), Alain Sabbe (FPMs)
Module 7 : Analyses pratiques, questions approfondies, visites de laboratoires et de centres de recherche.

         Expertises et études de cas (9 ECTS)

Coordinateur : Jean-Claude Cornesse (ULg)

· Académie Wallonie-Bruxelles 


- ULB / FSA : (1 ECTS), analyses de restaurations remarquables avec la contribution de l’auteur de projet.

· Académie Wallonie-Europe : 


- ULg : (1 ECTS), Centre européen d’Archéométrie, …

      - FUSAGx : (1 ECTS), applications pluridisciplinaires à un jardin historique

· Académie Louvain 

· UCL Philo-Lettres : (1 ECTS)

· FUNDP : (2 ECTS)

· Saint-Luc Bruxelles : (1 ECTS) mise en lumière et éclairage

· Saint-Luc Wallonie : (2 ECTS) développement de la méthodologie et de la pratique de l'archéologie du bâti et de la restauration (2 ECTS)
Module 8 : Travail de fin d’études (29 ECTS)

Coordinateur : David Vanderburgh (UCL)

Le TFE est un travail original et individuel, effectué sous la direction de l'un des enseignants associés au MCC.  D'autres spécialistes (2 minimum, 3 maximum) sont intégrés au comité d'encadrement, selon le sujet et avec l'accord du promoteur, du mémorant et du comité.  Le choix du sujet est individuel. Il peut être proposé par le(s) promoteur(s). Ce choix tient compte des connaissances acquises au sein de la formation, mais aussi de la formation antérieure du candidat.
Le comité scientifique assure, d'année en année, le suivi des mémoires dans sa globalité.  Ce comité est composé de représentants de chacune des institutions partenaires à la formation, choisis de façon à conserver un équilibre sain entre pratique et théorie, entre les règles de l'art et l'art des règles.
Autres informations utiles 

Diplômes requis 

Titulaire d’un deuxième cycle ou d’un master en histoire de l’art et archéologie, ingénierie civile architecture, ingénierie civile des constructions, architecture, urbanisme. Possibilité d’admission sur dossier.
Pédagogie

Les Académies universitaires et les Instituts supérieurs délivrent un enseignement théorique. Celui-ci est complété par des formations spécifiques aux métiers de la conservation et de la restauration du patrimoine à l’aide de la présentation d’analyses et d’expertises en laboratoires et en centres de recherches ainsi que par des stages pratiques. 

L’application des connaissances acquises est exploitée à l’occasion de l’élaboration du TFE.

L’évaluation des connaissances est vérifiée à l’issue des modules (une épreuve par module) et à l’occasion de la soutenance du TFE.

Internationalisation

Des experts étrangers sont sollicités par le comité scientifique du MCC.

Les cours sont dispensés en français et accessibles à toute personne possédant les diplômes requis.

Données pratiques 

· Calendrier spécifique des inscriptions : inscription dans les universités partenaires (FPMs, ULg, UCL, ULB,…….)
· Cours dispensés en français
· Support : papier, informatique, diapositives, matériaux en atelier.

· Cours dispensés sur les sites des 3 Académies universitaires et au Centre des métiers du patrimoine de la Paix-Dieu à Amay.

· Le diplôme réunit toutes les conditions d’accessibilité au futur agrément « d’expert du patrimoine » qui sera délivré par la Région wallonne. 
Pour plus d’informations

Anne-Françoise CANNELLA

085/410.350

af.cannella@paixdieu.be
Anne-Françoise BARTHELEMY

085/410.365

af.barthelemy@paixdieu.be
